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AAO  Avis d’Appel d’Offres 
AC  Autorités Contractantes  
AGPM  Avis Général de Passation des Marchés  
AI  Auditeur Indépendant 
AMI  Appel à Manifestation d’Intérêt 
ANO  Avis de Non Objection 
AO  Appel d’Offres 
AOI  Appel d’Offres International 
AON  Appel d’Offres National 
AOO  Appel d’Offres Ouvert 
AOR  Appel d’Offres Restreint 
ARMP  Autorité de Régulation des Marchés Publics 
BC  Bon de Commande  
BL  Bordereau de Livraison 
CCAG  Cahier des Clauses Administratives Générales 
CM  Commission des Marchés 
CMP  Code des Marchés Publics 
CNCA  Commission Nationale des Contrats de l’Administration 
COA  Code des Obligations de l’Administration 
CPM  Cellule de Passation des Marchés 
DAC  Dossier d’Appel à la Concurrence 
DAO  Dossier d’Appel d’Offres 
DCMP  Direction Centrale des Marchés Publics 
DE  Devis (Détail) Estimatif  
DMI  Demande à Manifestation d’Intérêt 
DP  Demande de Propositions 
DRP  Demande de Renseignements et de Prix 
ED  Entente Directe  
HT  Hors Taxes 
MEF  Ministère de l’Economie et des Finances 
MI  Manifestation d’Intérêt 
MO  Maître d’Ouvrage 
MOD  Maître d’Ouvrage Délégué 
PAP  Procès-verbal d’Attribution Provisoire 
PI  Prestation Intellectuelle  
PM  Premier Ministre 
PPM  Plan de Passation des Marchés 
PV  Procès-Verbal 
PVR  Procès-Verbal de Réception 
RAPEV  Rapport d’Evaluation  
RAO  Rapport d’Analyse des Offres 
RCCM   Registre du Commerce et du Crédit Mobilier 
SIGFIP  Système Intégré de Gestion des Finances Publiques 
TDR  Terme de Références  
TC  Titre de Créance 
TTC  Toutes Taxes Comprises 
TVA  Taxe sur la Valeur Ajoutée 
UEMOA  Union Economique et Monétaire Ouest Africaine 

 

SYNTHESE DE NOS TRAVAUX 
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Le présent rapport est relatif à la revue de la conformité des procédures de passation 
et d’exécution des marchés conclus au titre de l’exercice 2013 par la Commune de 
Tambacounda, conformément aux exigences des termes de référence de la mission 
que l'Autorité de Régulation des marchés publics (ARMP) a bien voulu confier au 
Groupement GMS/SSPM.  
 
La mission a pour objectif principal de vérifier la conformité du processus de 
passation et d’exécution des marchés conclus au cours de la période de référence par 
les autorités contractantes du Groupe II, afin de s'assurer que: 
 

 les marchés attribués au cours de la période sous revue ont été passés de 
manière transparente et régulière conformément aux dispositions du Code des 
Marchés Publics et que la mise en œuvre de ces procédures ne comporte pas 
d’anomalies significatives ; 

 l’exécution financière est effectuée conformément aux dispositions 
contractuelles et à la règlementation en vigueur ; 

 les procédures de contrôle de la matérialité des transactions et de suivi de leur 
exécution physique sont adéquates et permettent de s’assurer de la réalisation 
des marchés conformément aux prescriptions techniques et aux normes 
prévues. 

 
Au terme de cette mission, nous avons établi un certain nombre de constats relatifs 
au dispositif institutionnel de chaque structure mais aussi à chaque marché ciblé 
selon un processus d’échantillonnage aléatoire développé dans notre méthodologie. 
 
Limitation à l’étendue de notre mission 

 
La Commune de Tambacounda n’a produit aucun dossier malgré les courriers que 
l’ARMP a fait parvenir à toutes les autorités contractantes pour les informer du 
démarrage de la mission et les correspondances envoyées par le cabinet pour 
demander les documents et prévenir de l’arrivée  de l’équipe à Tambacounda.  
C'est pourquoi, pour effectuer la mission, nous nous sommes rapprochés du 
Receveur municipal qui a bien voulu mettre à notre disposition une partie de la 
documentation relative aux dépenses de la Commune de Tambacounda pour la 
gestion budgétaire 2013. 
 

LIBELLE 2013 
BUDGET VALIDE 1 232 852 500 
TOTAL REGLEMENTS FOURNI PAR LE 
TRESOR  

259 705 573 

DEPENSES LIEES AUX MARCHES 125 163 063 

 

En raison de ces difficultés rencontrées au niveau de la Commune pour obtenir les 
documents, nous avons, avec le concours du Receveur municipal  de Tambacounda, 
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passé en revue 43 mandats exécutés par le trésor pour un montant de 114 021 630 F 
CFA.  
 
C’est pourquoi, nous émettons des réserves sur l'exhaustivité des marchés passés par la 
Commune de Tambacounda puisque les Comptes de gestion au titre de la gestion 2013 ne 
nous ont pas été transmis et les règlements fournis par le trésor ne représentent que 10% du 
budget initial. 
 
Sur la base de ces considérations, nous vous présentons ci-après la synthèse de nos 
constats et les recommandations qui en découlent : 
 
Tableau récapitulatif des constats et recommandations pour la Commune de 
Tambacounda 
 

N° CONSTATS RECOMMANDATIONS 

A Dispositif institutionnel lié à l'organisation et à l'environnement de la 
passation des marchés 

1 Commission des marchés (CM) 

Mr Harouna BA rapporteur suppléant 
de la CM n’est pas membre de la 
Cellule de passation des marchés ; 
la Commission des Marchés a été mise 
en place le 15 février 2013 ; 
les preuves de la transmission de 
l’arrêté nommant les membres de la 
Commission des Marchés à l’ARMP et 
la DCMP n’ont pas été fournies ; 
les membres de la CM n’ont pas signé 
la charte de transparence et d’éthique 
en matière de MP. 

Veiller à se conformer aux 
dispositions de l'Arrêté N°12 786 du 
MEF, pris en application de l'article 
36 du CMP. 

2 Cellule de passation des marchés 

La Cellule de passation des Marchés a 

été mise en place le 15 février 2013 et 

ces membres n’ont pas signé la charte 

de transparence et d’éthique en 

matière de MP en violation de l’arrêté 

N° 011586  du 28 décembre 2007 du 

MEF, pris en application de l’article 35 

du CMP. 

Veiller à se conformer à l’Arrêté N° 
011586  du 28 décembre 2007 du 
MEF, pris en application de l’article 
35 du CMP. 

3 Plan de Passation des Marchés 

La Commune de Tambacounda a 

élaboré un Plan de passation en date 

Veiller à se conformer aux 
dispositions de l’article 6 du CMP. 
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du 07 mars 2013 en violation des 

dispositions de l’article 6 du CMP. En 

outre, les preuves de la transmission 

du PPM à la DCMP n’ont pas été 

produites. 

4 Avis Général de Passation des 
Marchés  

L’Avis général de passation des 
marchés n’a pas été publié, en 
violation des dispositions de l’article 
56 du Code des Marchés publics. 

Veiller à établir et à publier l’AGPM 
conformément aux dispositions de 
l’article 56 du CMP. 

5 Rapports trimestriels : 
Les rapports trimestriels sur les 

marchés publics 2013 que la Cellule 

des Marchés devait établir 

conformément à l’Arrêté N° 11 586 du 

28/12/07 pris en application de 

l’article 35 du Code des marchés 

publics relatif aux cellules de passation 

des marchés des autorités 

contractantes n’ont pas été produits. 

 

Veiller à élaborer et à transmettre les 
rapports trimestriels à l'ARMP et à 
la DCMP conformément à la 
législation. 

6 Rapports annuels :  
Le rapport annuel sur les marchés 
publics 2013 que la Cellule des 
Marchés devait établir avant la date du 
31 Mars 2014, conformément à l’article 
143 du Code des Marchés Publics, n’a 
pas été produit. 
 

Veiller à élaborer et à transmettre le 
rapport annuel à l'ARMP et à la 
DCMP conformément au CMP. 

7 Archivage des dossiers: 
l'archivage des pièces liées aux 
marchés est quasi inexistant. En effet, 
la cellule n’archive pas les dossiers 
liées aux marchés (DAO, DP, Procès-
verbaux d’ouverture des plis et 
d’attribution, rapports d’évaluation, 
Procès-verbaux de réception, factures, 
copies des paiements, etc.)   

S'approprier les instructions 
contenues dans le manuel de 
classement et d’archivage des 
documents de passation des 
marchés publics  élaboré et diffusé 
par l’ARMP pour une bonne tenue 
des dossiers de marché et un 
classement exhaustif des pièces de 
marché.  

8 Registre de Marchés : Mettre en place un registre des 
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La Commune de Tambacounda ne 
dispose pas de registre de marché pour 
la gestion 2013. 
 

marchés conformément à l’article 
N°67-3 du Code des Marchés 
Publics. 

9 Commission des Marchés 
la composition de la commission des 
marchés n’est pas conforme au décret 
N° 2007 – 434 abrogeant et remplaçant 
les articles 5, 7, 13, 9 alinéas 3 et 4 et 20 
du Décret N°81 -844 du 20 août 1987 
relatif à la comptabilité des matières 
appartenant à l’Etat, aux Collectivités 
Locales et aux établissements publics 
modifié. En effet, le comptable des 
matières de la commune ; 
l’administrateur des crédits (le Maire) 
et le contrôleur régional des finances 
sont membres de droit de la 
commission de réception au sens de 
l’article 7 du Décret N°2007-434 
susvisé.  
 

Veiller à se conformer aux 
dispositions du Décret N°2007-434 
du 20 août 1987 relatif à la 
comptabilité des matières 
appartenant à l’Etat, aux 
Collectivités Locales et aux 
établissements publics modifié. 

B Constats spécifiques aux marchés examinés 

10 Marchés conclus par appels d'offres ouverts: 

11 Pour les AOO inscrits dans le PPM, la 
procédure de DRP a été utilisée et 
l’exécution confiée aux fournisseurs 
attitrés de l’équipe Municipale 
(Mamadou LY, Mbaye DIALLO, 
Adama BA, Chérif SEYE, Mor KA, 
etc.). Cette pratique constitue une 
violation substantielle du CMP.  
 

Veiller à se conformer aux 
dispositions du CMP et aux 
principes de transparence, 
d’économie et d’équité dans la 
conduite des procédures de 
passation des marchés. 

C Marchés conclus par Demandes de Renseignements et de Prix 
12 violation de l'article 39 du CMP relatif 

aux convocations des membres de la 
Commission des Marchés. 
(Toutes les DRP) 

Se conformer à l'article 39 du CMP 
relatif aux réunions des membres de 
la Commission des Marchés. 

13 Absence d’élément justificatif 
montrant que les candidats consultés 
ont les capacités et les qualifications 
requises pour exécuter le marché, en 
violation de l’article 78-1 du Code des 

Veiller au respect des dispositions 
de l’article 78-1 du CMP et de la 
circulaire N°0004/PM/CAB/CP 
pour la mise en œuvre des DRP.  
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Marchés publics et du point 2 de la 
circulaire N°0004/PM/CAB /CP du 31 
Mars 2009 portant instructions pour la 
mise en œuvre de la procédure de 
demande de renseignements et de prix  

14 Violation de l'article 78 -3 du CMP 
relatif à la publication des résultats des 
DRP sur le site de la DCMP. 
(toutes les DRP) 

Se conformer à l'article 78-3 du CMP 
et publier les résultats des DRP sur 
le site de la DCMP.  

15 Lettre d'invitation et d'information aux 
candidats non déchargées par leurs 
destinataires. 
(toutes les DRP) 

Se conformer aux dispositions de 
l’article 78.2 du CMP et à la 
circulaire N° 0004 PM/CAB/CP du 
31 mars 2009 sur l'invitation des 
fournisseurs et  l'information des 
candidats non retenus. 

16 Non exhaustivité de l'archivage des 
pièces de marchés. 
(Toutes les DRP) 

Veiller à archiver les pièces de 
marchés conformément au système 
d'archivage et de classement 
exhaustif des dossiers de marchés 
élaboré et diffusé par l'ARMP. 

17 Les candidats non retenus n’ont pas 
été informés en violation de la 
circulaire N°0004/PM/CAB /CP du 31 
Mars 2009 portant instructions pour la 
mise en œuvre de la procédure de 
demande de renseignements et de prix 
et de l’article 78-2 du décret N°2011-
1048 du 27 Juillet 2011 portant Code 
des Marchés publics ; 
 

Veiller à informer les candidats non 
retenus conformément aux 
dispositions de l’article 78 du CMP. 

18 
Violation de l'article 44 du CMP sur la 
fourniture des pièces administratives ( 

registre du commerce, NINEA et 
quitus fiscal). 
(Toutes les DRP) 
 

Veiller à se conformer à l'article 44 
du CMP relatif à la fourniture de 
pièces administratives. 

D Marchés conclus par Entente Directe  
19 La commune de Tambacounda a 

acheté directement auprès de 
fournisseurs sans conclure de contrats 
et sans mise en concurrence préalable 
divers services et prestations pour un 

Veiller à se conformer aux 
dispositions de l’article 76 du CMP 
et procéder à la mise en concurrence 
pour les acquisitions dont cette 
procédure est requise. 
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montant global de 117 546 439 F CFA 
en violation des dispositions de 
l’article 76 du Décret N° 2011-1048 du 
27 juillet 2011 portant Code des 
marchés publics.  

E Exécution financière 

20 Pour l’essentiel des marchés  revus, les 
paiements ont été effectués alors que 
tous les membres de la Commission de 
réception (le Secrétaire Général et/ou 
le Président, le trésorier payeur 
régional) n’ont pas apposé leur 
signature sur les documents qui nous 
ont été présentés pour attester du 
service fait. 
 

Le Trésorier payeur régional de 
Tambacounda devrait s’assurer de 
l’effectivité du service avant tout 
règlement de dépenses. Notamment, 
un PV de réception signé par tous 
les membres habilités.   

21 les marchés relatifs à l’entretien du 
réseau d’éclairage public – Achat de 
1000 m de câble armé : 10 000 000 F 
CFA et à l’achat de sectionneur, porte 
fusible, ampoules sodium et cadenas 
GM : 10 000 000 F CFA attribués au 
GIE Oriental Vision, soit 20 000 000 F 
CFA ont été facturés et payés alors 
qu’aucune réception n’a été formalisée; 
 

Les autorités de la Commune 
devraient s’approprier les principes 
d’économie, de transparence, de 
libre accès à la commande publique 
et d’équité consacrés par  le CMP et 
s’évertuer à conduire les procédures 
de passation des marchés publics 
conformément à la législation. 

22 Pratique de surfacturation sur le 
marché relatif à l’entretien du réseau 
d’éclairage public – Achat de 1000 m 
de câble armé. En effet,  le mètre de 
câble a été facturé 10 000 F CFA alors 
qu’il est négocié sur le marché à 2 500  
F CFA soit un montant de 7 500 000 F 
CFA (1 000 x(10 000 – 2 500)) en 
surfacturation. 
. 

Idem 

F Audit Physique 
23  Achat 1000 m câble – GIE Vision 

Orientale : 10 000 000 F CFA 
 l’achat de sectionneur, porte 

fusible, ampoules sodium et 
cadenas GM- GIE Vision 
Orientale 

Faire les vérifications nécessaires et 
obtenir les explications des 
principaux responsables. 
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L’axe qui devait accueillir ces 
investissements était en chantier et les 
installations ont été effectuées dans le 
cadre de travaux réalisés par 
l’AGEROUTE. Par conséquent, les 
travaux d’un coût de 20 000 000 F CFA 
réalisés par la Commune ne sont pas 
visibles sur les lieux. En outre, aucune 
réception n’a été formalisée. 
 

24  Réparation tracteur (Pièces et 
matériel de rechange) : 5 500 000 
F CFA 

 
Le PV de réception daté du 30 
décembre 2013 n’a pas été signé par le 
Trésorier Payeur Régional membre de 
la commission de réception. 
Le responsable du parc de la 
Commune interrogé par nos soins a 
confirmé que les travaux mentionnés 
dans le PV n’ont pas été effectués et le 
moteur qui est installé sur le tracteur 
est d’origine et n’a jamais été changé.   
 

Faire les vérifications nécessaires et 
obtenir les explications des 
principaux responsables. 
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1. CONTEXTE ET OBJECTIFS DE LA MISSION 
 

1.1. Contexte de la mission 

 
Conscient du volume important de dépenses que représente la commande publique, 
du flot considérable de transactions qu'elle génère et désireux de promouvoir la 
transparence, l'efficacité et la responsabilisation, essentielles à une bonne 
gouvernance, dans un Etat de droit, le Gouvernement du Sénégal a procédé à une 
profonde réforme de son système de passation de marchés publics. Cette réforme 
aligne le système sénégalais sur les meilleures pratiques internationales en la matière, 
notamment en transposant les directives de l’UEMOA relatives à l’harmonisation des 
marchés publics des Etats membres de l’Union.  
 
Au plan institutionnel, la réforme a contribué à la création de l’Autorité de 
Régulation des Marchés Publics (ARMP) sous forme d’autorité administrative 
indépendante, distincte du service administratif chargé du contrôle a priori de la 
passation des marchés, en l’occurrence la Direction Centrale des Marchés publics 
(DCMP). 
 
La présente mission concerne la mise en œuvre d’une revue indépendante pour la 
vérification, et, en référence au Code des Marchés publics (CMP), de la transparence 
et des conditions de régularité des procédures d’élaboration, de passation et 
d’exécution des marchés publics, des  avenants et marchés complémentaires conclus 
au titre de l’exercice 2013 par les autorités contractantes du Groupe IV. 

1.2. Objectifs de la mission 

 

La mission a pour objectif principal, au sein des autorités contractantes du Groupe 
IV, de vérifier le processus de passation et d’exécution des marchés conclus entre le 
1er Janvier et le 31 décembre 2013, afin de mesurer le degré de respect des 
dispositions et procédures édictées par le Code des Marchés. Il s’agira 
principalement d’apprécier l’adéquation des procédures de passation des marchés et 
les modalités de gestion des contrats aux dispositions du CMP pour les dépenses 
effectuées par lesdites autorités contractantes. 
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2. ENVIRONNEMENT DES MARCHES PUBLICS  
 
Le système sénégalais des marchés publics  est organisé  dans un cadre juridique 
comprenant une partie législative et une partie réglementaire. 
 

2.1. Le cadre institutionnel et règlementaire  

 
Il est régi par un ensemble de textes parmi lesquels on peut noter : 
 
 la Directive  N°4/2005/CM/ UEMOA du 09 Décembre 2005 portant procédures 

de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations 
de service public dans l’Union économique et monétaire ouest africaine ; 
 

 la Directive N°5/2005/CM/UEMOA du 09 Décembre 2005 portant contrôle et 
régulation des marchés publics et des  délégations de service public dans l’Union 
économique et monétaire ouest africaine ; 

 la Loi organique  N°2011-15 du 08 Juillet 2011 relative aux lois de Finances ; 

 la Loi  N°2006-16 du 30 juin 2006 modifiant la loi N°65-61 du 19 Juillet 1965 
portant Code des Obligations de l’Administration ; 

 la Loi N°2003-101 du 13 Mars 2003  portant Réglementation générale sur la  
comptabilité publique ; 

 la Loi N°90-07 du 26 juin 1990 relative à l’organisation et au contrôle des 
entreprises du secteur parapublic et au contrôle des personnes morales de droit 
privé  bénéficiant du concours financier de la puissance publique ; 

 la Loi N°96-06 du 22 mars 1996 portant code des collectivités locales, modifiée ; 

 la Loi N°2009-20 du 04 Mai 2009 portant  loi d’orientation sur les Agences 
d’exécution ; 

 le Décret N°2007-0434 du 23 Mars 2007 modifiant le décret N°81-844 du 20 Août 
1981 relatif à la comptabilité des matières appartenant à l’Etat, aux Collectivités 
locales et aux Etablissements publics ; 

 le Décret N°2005-576 du 22 Juin 2005 portant Charte de Transparence et d’Ethique 
en matière  de marchés publics ; 

 le Décret N°2007-545 du 25 Avril 2007 portant Code des marchés publics, modifié  
par le décret N°2010-1188 du 13 Septembre 2010, lui-même modifié par le décret 
n°2011-1048 du 27 Juillet 2011 ; 
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 le Décret  N°2007-546 du 25 Avril 2007 portant organisation et fonctionnement de 
l’Autorité de Régulation des Marchés Publics (ARMP), modifié par le décret  
N°2010-1396 du 20 Octobre 2010 ; 

 le Décret N°2007-547 du 25 Avril 2007 portant création de la Direction Centrale 
des Marchés Publics (DCMP) ; 

 le Décret N°2011- 1880 du 24 Novembre 2011 portant Règlement sur la 
Comptabilité publique ; 

 l’Arrêté N°11580/ PM/ du 28 Décembre 2007 pris en application  des dispositions 
de l’article 138 du CMP fixant les seuils de contrôle a priori des dossiers de 
passation des marchés ; 

 l’Arrêté N°11583/MEF/du 28 Décembre 2007  pris en application de l’article 111 
du CMP fixant les seuils en dessous desquels il n’est pas requis de garantie de 
soumission; 

 l’Arrêté N°11584/MEF/ du 28 Décembre 2007 pris en application de l’article 112 
du CMP  fixant  les seuils à partir desquels il est requis une garantie de bonne 
exécution ; 

 l’Arrêté N°11585 /MEF/ du 25 Décembre 2007 pris en application de l’article 77-3 
du CMP relatif aux commandes pouvant être dispensées de la forme écrite et 
donner lieu à règlement sur mémoires ou factures ; 

 l’Arrêté N°11586/MEF/ du 27 Décembre 2007  pris en application de l’article 35 
du CMP relatif aux cellules de passation des marchés  des autorités contractantes ; 

 l’Arrêté N°11587 /MEF/ du 28 Décembre 2007 pris en application de l’article 45-e 
du CMP fixant  le modèle d’engagement des candidats à respecter les dispositions 
de la  Charte de Transparence et d’Ethique en matière de  Marchés publics ; 

 l’Arrêté N°11588/MEF/ du 27 Décembre 2007 pris en application de l’article 36-1 
du CMP et fixant le nombre et les conditions de désignation des membres des 
commissions des marchés des autorités contractantes ; 

 la Circulaire N°0004/PM/CAB/CP du 31 Mars 2009 portant Instruction pour la 
mise en œuvre de la procédure de Demande de Renseignements et de Prix (DRP) 
prévue par les  dispositions  de l’article 78 du CMP ; 

 la Décision N°0001/CRMP du 06 Mars 2008 fixant les délais impartis à la DCMP 
pour examiner les dossiers qui lui sont soumis ; 

 la Décision N°0001/CRMP du 06 Mars 2008 fixant les délais impartis à la DCMP 
pour examiner les dossiers qui lui sont soumis ; 
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2.2. Les organes chargés de la passation des marchés  
 
La passation des marchés publics relève d’un processus d’une certaine complexité et 
nécessite un suivi particulier. Aussi, le décret N°2011-1048 du 27 Juillet 2011 a-t-il  
prévu au niveau de chaque AC, la mise en place d’une Cellule de Passation des 
Marchés et d’une Commission des Marchés, structures encadrées par les articles 35  à 
40 du Code des Marchés Publics. 
 
 

2.2.1. La Cellule de Passation des Marchés (CPM) 
 
Au niveau de chaque AC, il est mis en place une Cellule de Passation des Marchés 
chargée de veiller à la qualité des dossiers de passation des marchés ainsi qu’au bon 
fonctionnement de la Commission des Marchés. Les attributions de la CPM sont 
définies par l’arrêté n°11586/MEF du 28 Décembre 2007. Elles portent en particulier 
sur :  

- l’examen  préalable de tout document à soumettre à l’autorité contractante en 
matière de marchés publics ; 

- l’établissement, en début d’année du Plan de Passation des Marchés ; 
- la tenue du secrétariat de la Commission des Marchés ; 
- l’établissement de rapports trimestriels sur la passation et l’exécution des 

marchés. 
 

2.2.2. La Commission des Marchés 
 
L’arrêté n°11588/MEF/ du 28 Décembre 2007  détermine la composition des 
commissions des marchés, et  fixe le nombre de  leurs membres. La commission des 
marchés est chargée notamment : 
 
- de recevoir les offres des candidats à l’heure et à la date fixées par le DAO ; 
- de les évaluer conformément aux prescriptions des cahiers de charges ; 
-  de proposer un attributaire provisoire à l’autorité  contractante. 
 
Les membres de la CPM et de la CM doivent appartenir au moins à la hiérarchie B ou 
cadre moyen. 
 

2.3. Les organes de contrôle et de régulation  

 
Le  décret N°2011-1048 du 27 Juillet 2011 portant Code des Marchés publics distingue  
les fonctions de contrôle de celles de régulation et les répartit entre deux entités qui 
constituent les piliers du système. 
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2.3.1. La Direction centrale des Marchés publics (DCMP) 
 
Le  contrôle à priori est confié à la DCMP qui émet des avis sur les dossiers types, les 
attributions selon des seuils fixés et procède à l’immatriculation des marchés dûment 
approuvés. 
La DCMP, structure administrative placée sous l’autorité du Ministre de l’Economie 
et des Finances, est créée par le Décret N° 2007-545 du 25 Avril 2007.  
 
 2.3.2. L’Autorité de Régulation des Marchés publics (ARMP) 
 
L’ARMP  dont l’organisation et le fonctionnement découlent du décret N° 2007-546 
du 25 Avril 2007 comprend trois structures essentielles : 
 

- le Conseil de régulation  (CR) chargé de  l’orientation ; 
- le Comité de règlement des différends (CRD) qui statue sur les litiges non 

juridictionnels ; 
- la Direction générale chargée de la gestion et de l’application de la politique 

générale de l’ARMP  sous le contrôle du Conseil de Régulation. 
 

2.4. Les seuils de passation des marchés    

 
Le Code des Marchés publics, en son article 53 détermine des seuils relatifs à la 
valeur des marchés de l’Etat, des Collectivités locales, des Sociétés nationales, des 
Sociétés anonymes à participation publique majoritaire et les agences ou autres 
organismes ayant la personnalité morale comme suit :  

 Etat, Collectivités Locales, Etablissements Publics : 

   -  25 000 000 Francs CFA pour les marchés de travaux ;  

   -  15 000 000 Francs CFA pour les marchés de services et fournitures 
courantes ;  

   -  25 000 000 Francs CFA pour les marchés de prestations intellectuelles. 

 Sociétés Nationales, Sociétés Anonymes, Agences et autres : 

   -   50 000 000 Francs CFA pour les marchés de travaux ;  

   -  30 000 000 Francs CFA pour les marchés de services et fournitures 
courantes ;  

   -  30 000 000 Francs CFA pour les marchés de prestations intellectuelles. 
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2.5. Les modes de passation des marchés 

 
Les différents modes de passation des marchés publics sont définis à l’article 60 du 
CMP :  

   -  l’appel d’offres ouvert ;  

   -  l’appel d’offres ouvert avec pré qualification;  

   -  l’appel d’offres restreint ; 

.                 - l’appel d’offres en deux étapes.  

 La procédure dérogatoire des marchés passés par entente directe est régie par les 
articles 76 et 77 du CMP.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



18 
Commune de Tambacounda - Revue indépendante de la passation des marchés de 2013 
Rapport Final 

--------------------------------------------------------------------------------------- 
 

Groupement 

GMS/SSPM 

 

 

3. SYNTHESE DE LA REVUE 
 
La Commune de Tambacounda n’a produit aucun dossier malgré les courriers que 
l’ARMP a fait parvenir à toutes les autorités contractantes pour les informer du 
démarrage de la mission et les correspondances envoyées par le cabinet pour 
demander les documents et prévenir de l’arrivée  de l’équipe à Tambacounda. C'est 
pourquoi, pour effectuer la mission, nous nous sommes rapprochés du Receveur 
municipal qui a bien voulu mettre à notre disposition une partie de la documentation 
relative aux dépenses de la Commune de Tambacounda pour la gestion budgétaire 
2013. 
 
 

LIBELLE MONTANT (EN F CFA) 

BUDGET VALIDE 1 232 852 500 

TOTAL REGLEMENTS FOURNI PAR LE TRESOR  259 705 573 

DEPENSES LIEES AUX MARCHES 125 163 063 
 
 

3.1. Constats relatifs au dispositif institutionnel, à l’organisation et à 
l’environnement de la passation des marchés 

 

3.1.1. Présentation de l’Autorité Contractante 
 

Tambacounda fut érigé en commune le 01 décembre 1952 par arrêté N° 7562. En 1960 
il devient le chef-lieu de la Région du Sénégal Oriental, aujourd’hui région de 
Tambacounda. Elle est desservie par les voies bitumées et ferrées Dakar Bamako et 
demeure un important carrefour international lorsqu’on se rend à l’ouest vers l’est 
(Kaolack-Kidira-Kayes au Mali) ou lorsqu’on quitte le nord pour le sud (Kolda-
Kédougou et les Républiques de Gambie, Guinée Bissau et Guinée Conakry) 

 

3.1.2. Commission des marchés (Composition, charte de transparence et d’éthique 
en matière de MP) 

La Commission des Marchés pour la conduite des opérations  de passation des 
marchés au sein de la Commune de Tambacounda, a été mise en place par Arrêté N° 
000002/SG/CT-2013 du 15 février 2013. 
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Les membres de la Commission sont les suivants: 

 
 Président 

 
- Faring GANO, Conseiller Municipal  
- Thierno DIOP, Conseiller Municipal, suppléant 
 

 Rapporteur  
 

- Mamadou SAKHO, Secrétaire Administratif et Financier 
- Harouna BA, Agent municipal, Suppléant 
 

 Membres 

- Mamadou Moustapha DIENG, Secrétaire Municipal – Titulaire 

- Magatte DIATTARA, Agent Municipal – Suppléant 

- Mafoudji BADJI, Conseiller Municipal – Titulaire 

- Soumaïlla SOUMANO, Conseillère Municipale-Suppléante 

- Mansour NDIAYE, Trésorier Payeur Régional, Titulaire  

- Abdoulaye DIAKHATE, Chef de Bureau des Collectivités Locales- Suppléant 

 
Constats: 
 
- Mr Harouna BA rapporteur suppléant de la CM n’est pas membre de la Cellule 

de passation des marchés, 
- la Commission des Marchés a été mise en place le 15 février 2013 ; 
- les preuves de la transmission de l’arrêté nommant les membres de la 

Commission des Marchés à l’ARMP et la DCMP n’ont pas été fournies, 
- les membres de la CM n’ont pas signé la charte de transparence et d’éthique en 

matière de MP. 
 
 La Commune de Tambacounda ne s’est pas conformée à l'Arrêté n°12 786 du MEF, 
pris en application de l'article 36 du CMP. 

 

3.1.3. Cellule de Passation des marchés  
 
La Cellule de passation des Marchés chargée de veiller à la qualité des dossiers de 
passation de marchés ainsi qu’au bon fonctionnement de la commission des marchés 
au sein de la Commune de Tambacounda a été mise en place par Arrêté 
N°000002/SG/CT-2013 en du 15 février 2013.  
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Constat: 
 
Les membres de la Cellule de Passation des marchés n’ont pas signé la charte de 
transparence et d’éthique en matière de MP en violation de l’arrêté N° 011586  du 28 
décembre 2007 du MEF, pris en application de l’article 35 du CMP. 
  

3.1.4. Production des rapports trimestriels et du rapport annuel  

 

Les rapports trimestriels sur les marchés publics 2013 que la Cellule des Marchés 

devait établir conformément à l’arrêté n°11 586 du 28/12/07 pris en application de 

l’article 35 du Code des marchés publics relatif aux cellules de passation des marchés 

des autorités contractantes n’ont pas été produits. 

 
Le rapport annuel sur les marchés publics 2013 que la Cellule des Marchés devait 
établir avant la date du 31 Mars 2014, conformément à l’article 143 du Code des 
Marchés Publics, n’a pas été produit. 
 

3.1.5. Document de programmation de la préparation des marchés 
 

3.1.5.1. Plan de Passation des Marchés 

La Commune de Tambacounda a élaboré un Plan de passation des marchés en date 
du 07 mars 2013 en violation des dispositions de l’article 6 du CMP. En outre, les 
preuves de la transmission du PPM à la DCMP n’ont pas été produites. 

 

3.1.5.2. Avis Général de Passation des Marchés 

L’Avis général de passation des marchés n’a pas été publié, en violation des 
dispositions de l’article 56 du Code des Marchés publics. 

 

3.1.6. Archivage des dossiers 
 
La Commune de Tambacounda ne dispose pas de salle d’archive pour les dossiers 
relatifs aux marchés publics. Ainsi, la CPM n’archive pas les dossiers liés à la 
passation et à l’exécution des marchés. Par conséquent, l’archivage des dossiers liés 
aux marchés au niveau de la CPM n’est pas opérationnel. 
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3.1.7. Autres  
 

3.1.7.1. Registre des marchés 

 

La Commune de Tambacounda ne dispose pas de registre des marchés en violation 
des dispositions de l’article 67-3 du Décret n°2011-1048 du 27 juillet 2011 portant 
Code des Marchés publics. 
 

3.1.7.2. Commission de réception 

 
La Commune de Tambacounda a mis en place une Commission de Réception par 
Arrêté N°000003/SG/CT-2013 en date du 15 février 2013. Cependant, la composition 
de ladite commission n’est pas conforme au décret N° 2007 – 434 abrogeant et 
remplaçant les articles 5, 7, 13, 9 alinéas 3 et 4 et 20 du Décret N°81 -844 du 20 août 
1987 relatif à la comptabilité des matières appartenant à l’Etat, aux Collectivités 
locales et aux établissements publics modifié. En effet, le comptable des matières de 
la commune, l’administrateur des crédits (le Maire) et le contrôleur régional des 
finances sont membres de droit de la commission de réception au sens de l’article 7 
du Décret N°2007-434 susvisé.  
 
 

3.1.7.3.  Base de données des prestataires 

La Commune de Tambacounda ne dispose pas d’une base de données des 
prestataires classés par domaine d’activités, conformément à la circulaire 
n°0004/PM/CAP/CP du 31 mars 2009. 

 

3.2. Constats spécifiques aux marchés examinés 

 

3.2.1. Echantillon 
 
Dans le cadre de notre mission, nous avons procédé à une analyse de 
l’environnement et du cadre d’exécution des opérations de passation des marchés 
pour nous assurer de la capacité des structures mises en place et des hommes qui les 
animent à prendre en charge, de manière satisfaisante, le processus de passation des 
marchés au regard des nouvelles exigences de formalisation, de rigueur, d’équité et 
de transparence introduites par le Code des Marchés publics.  
 
PERIMETRE COUVERT 
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En raison des difficultés rencontrées au niveau de la Commune pour obtenir les 
documents, nous avons, avec le concours du Receveur municipal  de Tambacounda, 
passé en revue 43 mandats exécutés par le trésor pour un montant de 114 021 630 F 
CFA.  

Ainsi, nous émettons des réserves sur l'exhaustivité des marchés passés par la Commune de 
Tambacounda puisque les Comptes de gestion au titre de la gestion 2013 ne nous ont pas été 
transmis et les règlements fournis par le trésor ne représentent que 10% du budget initial. 

 

3.2.2. Rappel des seuils applicables à la Commune de Tambacounda en vertu de 
l’Arrêté n°11 580 du 28 décembre 2007 

 
Type de marchés Seuils de 

passation 
Seuil de contrôle 
DCMP sur DAC 

Seuil de contrôle 
DCMP sur RAO/PAP 

Seuil de contrôle 
DCMP sur  

CONTRAT 

Fournitures 15 000 000 150 000 000 40 000 000 400 000 000 

Travaux 25 000 000 250 000 000 100 000 000 800 000 000 

Prestations 
Intellectuelles 

25 000 000 150 000 000 40 000 000 350 000 000 

Services 15 000 000 150 000 000 40 000 000 350 000 000 

 

3.2.3.  Marchés conclus par AOO 
 
 
La Commune de Tambacounda n’a pas passé de marchés par la procédure d’Appel 
d’Offre Ouvert même si le PPM avait requis cette procédure pour les acquisitions 
suivantes : 

- fournitures de bureau ; 
- imprimés et registres, achat de tickets de perception ; 
- acquisition de machines et appareils de bureau mobiliers et matériels 

administratifs ; 
- grosses réparations hôtel de ville, Mairie et grosses réparations des 

ateliers et garages, 
- travaux de remblais et de terrassement.  

 
Ainsi, pour ces AOO inscrits dans le PPM, la procédure de DRP a été utilisée et 
l’exécution confiée aux fournisseurs attitrés de l’équipe Municipale (Mamadou LY, 
Mbaye DIALLO, Adama BA, Chérif SEYE, Mor KA,etc.). Cette pratique constitue une 
violation substantielle du CMP.  
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3.2.4.  Marchés conclus par DRP 

Comme indiqué ci-dessus, l’audit a été réalisé sur la base des documents requis au 
titre du traitement des mandats de la Commune de Tambacounda. Ces documents 
qui comprennent l’ensemble des pièces relatives à la passation des marchés, nous ont 
permis d’effectuer la revue et de relever les anomalies suivantes :  

 
 Absence des lettres d’invitation adressées aux candidats sur tous les dossiers 

de DRP passés en revue ; 
 Absence de formulaire de soumission, d’un modèle d’instructions aux 

soumissionnaires et d’un projet de contrat en violation du point 2 de la 
circulaire N°0004/PM/CAB/CP du 31 Mars 2009 portant instructions pour la 
mise en œuvre de la procédure de DRP, pour tous les dossiers passés en 
revue ; 

 Les conditions d’accès à la commande publique telles qu’édictées par les 
articles 43 et 45 du CMP n’ont pas été respectées, seul un tableau comparatif 
des prix a été préparé pour justifier le choix du prestataire ; 

 Il n’y a aucun élément justificatif montrant que les candidats consultés ont les 
capacités et les qualifications requises pour exécuter les marchés, en violation 
de l’article 78-1 du décret n°2011-1048 du 27 Juillet 2011 portant Code des 
Marchés publics et du point 2 de la circulaire N°0004/PM/CAB /CP du 31 
Mars 2009 portant instructions pour la mise en œuvre de la procédure de 
Demande de renseignements et de prix ; 

 Il n’existe pas de traces matérialisant l’information des candidats dont les 
offres n’ont pas été retenues en violation de l’article 78-2 du décret n°2011-
1048 du 27 Juillet 2011 portant Code des Marchés publics ; 

 Il a été constaté l’absence de publication des résultats des DRP  sur le site des 
marchés publics en violation des dispositions de l’article 78-3 du CMP; 

 Les procès-verbaux de réception n’ont pas été signés par tous les membres de 
la Commission de réception. En effet, très souvent le Secrétaire général et/ou 
le président de la commission n’ont pas signé ; 

 Le critère de spécialisation n’a pas été pris en compte dans le choix des 
candidats invités. En effet, les mêmes candidats (une liste de cinq à sept 
prestataires), ont été systématiquement sollicités pour fournir une offre 
quelque soit la nature des prestations (travaux, fournitures, services ou 
prestations intellectuelles).  
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3.2.5. Marchés conclus par Entente Directe 

 
La Commune de Tambacounda n’a pas conclu  de marché par entente directe durant 
la gestion 2013 conformément aux dispositions de l’article 76 du CMP. 
 
Cependant, la Commune a acheté directement auprès de fournisseurs sans conclure 
de contrats et sans mise en concurrence préalable divers services et prestations pour 
un montant global de 117 546 439 F CFA en violation des dispositions de l’article 76 
du Décret N° 2011-1048 du 27 juillet 2011 portant Code des marchés publics.  
 

3.2.6. Avenants  
 
Selon les autorités de la Commune, la Mairie n’a pas conclu d’avenant durant la 
gestion budgétaire 2013.  
 

3.2.7. Evaluation des fractionnements potentiels (demandes de cotations, autres 
acquisitions) 

 

Nous avons relevé des fractionnements liés aux appels d’Offres Ouverts suivants : 
- fournitures de bureau ; 
- imprimés et registres, achat de tickets de perception ; 
- acquisition de machines et appareils de bureau mobiliers et matériels 

administratifs ; 
- grosses réparations hôtel de ville, Mairie et grosses réparations des 

ateliers et garages, 
- travaux de remblais et de terrassement.  

 
En effet, pour ces AOO inscrits dans le PPM, la procédure de DRP a été utilisée et 
l’exécution confiée aux fournisseurs attitrés de l’équipe Municipale (Mamadou LY, 
Mbaye DIALLO, Adama BA, Chérif SEYE, Mor KA, etc.). Cette pratique constitue 
une violation substantielle du CMP.  

 

a) Absence de consultation de plusieurs candidats pour les commandes directes 

Sur les commandes directes passées par l’autorité contractante,  un seul candidat a 
été consulté. 

 

b) Non application de la DRP pour des commandes dont cette procédure est 
requise  
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Pour certaines dépenses (achat de produits alimentaires, matériels de bureau, 
mobiliers de bureau, riz, semences et diverses autres prestations), l’autorité 
contractante a procédé à des commandes directes avec des prestataires pour des 
montants qui requièrent  la procédure de Demande de Renseignements et de Prix.   
Ainsi, les contrôles ont permis de relever les acquisitions qui ont  été effectuées en 
violation : 

- des dispositions de l’article 76 du CMP pour un montant de Quatre-vingt-dix-
sept millions cinq cent quarante-six mille quatre cent trente-neuf  Francs CFA 
(97 546 439 F CFA) ; 

- et des dispositions de l’article 6 du CMP qui stipule que: « ….A l’exception des 
marchés prévus à l’article 76.2, les marchés passés par les autorités 
contractantes sont inscrits dans les plans de passation des marchés, à peine 
de nullité… ». 

 

3.2.8. Marchés ayant fait l’objet d’un recours auprès du Comité de Règlement des 
différends de l’ARMP 
 
Nous n’avons pas relevé de saisine du comité de règlement des différends pour les 
procédures initiées durant la gestion budgétaire 2013 par la Commune. 

 

3.3. Constats relatifs à l’exécution financière 

 
La revue des dépenses de notre échantillon permet de relever les constats suivants 
sur l'exécution financière: 
 

- Pour l’essentiel des marchés  revus, les paiements ont été effectués alors que 
tous les membres de la Commission de réception (le Secrétaire Général et/ou 
le Président, le Trésorier payeur régional)  n’ont pas apposé leur signature sur 
les documents qui nous ont été présentés pour attester du service fait; 
 

- les marchés relatifs à l’entretien du réseau d’éclairage public – Achat de 1000 
m de câble armé : 10 000 000 F CFA et à l’achat de sectionneur, porte fusible, 
ampoules sodium et cadenas GM :10 000 000 F CFA attribués au GIE Oriental 
Vision, soit 20 000 000 F CFA ont été facturés et payés alors qu’aucune 
réception n’a été formalisée; 
 

- Pratique de surfacturation sur le marché relatif à l’entretien du réseau 
d’éclairage public – Achat de 1000 m de câble armé. En effet,  le mètre de câble 
a été facturé 10 000 F CFA alors qu’il est négocié sur le marché à 2 500  F CFA 
le mètre, soit un montant de 7 500 000 F CFA (1 000 x(10 000 – 2 500)) en 
surfacturation. 
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3.4. Constats relatifs à l’audit physique (matérialité, exécution 
physique) 

 

3.4.1. Sélection  
 
 
 

Type de Marché Mode de passation 
Montant du 

contrat en F CFA 
TTC 

Achat 1000 m câble Commande directe 10 000 000  

l’achat de sectionneur, porte fusible, 
ampoules sodium et cadenas GM 

Commande directe 10 000 000  

Réparation tracteur (Pièces et matériel de 

rechange) 
DRP 5 500 000 

 TOTAL   25 500 000 

 
 

3.4.2. Travaux effectués 
 
 
Afin de vérifier la matérialité des dépenses, nous avons procédé à des inspections 
physiques sur un échantillon représentant 22% en montant des règlements fournis 
par le Trésor de Tambacounda. Nos travaux sur l’exécution physique ont consisté à : 
 
- nous assurer de l’effectivité des livraisons 
- localiser le matériel au sein de la Commune, 
- nous assurer que le matériel livré est conforme aux spécifications techniques 

contenu dans le DAO, 
- nous assurer de l’état fonctionnel du matériel livré, 
- prendre les photos sur les lieux d’affectation du matériel. 
 

3.4.3. Résultats 
 

 Achat 1000 m câble – GIE Vision Orientale : 10 000 000 F CFA 
 l’achat de sectionneur, porte fusible, ampoules sodium et cadenas GM- GIE 

Vision Orientale 
 
L’axe qui devait accueillir ces investissements était en chantier et les installations ont 
été effectuées dans le cadre travaux réalisés par l’AGEROUTE. Par conséquent, les 
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travaux d’un coût de 20 000 000 F CFA réalisés par la Commune ne sont pas visibles 
sur les lieux. En outre, aucune réception n’a été formalisée. 
 

 Réparation tracteur (Pièces et matériel de rechange): 5 500 000 F CFA 
 
Le PV de réception daté du 30 décembre 2013 n’a pas été signé par le Trésorier 
Payeur Régional membre de la commission de réception. 
Le responsable du parc de la Commune interrogé par nos soins a confirmé que les 
travaux mentionnés dans le PV n’ont pas été effectués et le moteur qui est installé sur 
le tracteur est d’origine et n’a jamais été changé.  
  
 

4. SYNTHESE DES RECOMMANDATIONS 
 

A l’issue des constats de violations relevés dans le présent rapport, les 
recommandations suivantes ont été formulées : 

 

4.1. Recommandations sur le dispositif  

 

 MISE EN PLACE DE LA COMMISSION DES MARCHES ET LA CELLULE 
DE PASSATION DES MARCHES 

 
La commune de Tambacounda devra se conformer aux dispositions du Code des 
Marchés Publics relatives à la mise en place de la Commission des Marchés et la 
Cellule de Passation des Marchés en vue d’assurer une bonne conduite des 
procédures de passation des marchés. En outre, elle devra : 

 Mettre à la disposition de la Cellule de Passation des marchés un bureau 
fonctionnel ; 

 Etablir avant le 31 mars de chaque année le Rapport annuel de la Cellule 
de Passation des Marchés ; 

  Elaborer un système d’archivage au niveau de la CPM conformément au 
manuel d’archivage de l’ARMP; 

 Mettre  en place un registre des marchés numéroté, paraphé et daté. 
 

 Plan de passation des marchés et Avis général de passation des marchés 

La Commune de Tambacounda doit se conformer aux dispositions du CMP en 
élaborant un PPM et un AGPM chaque année conformément au CMP.  
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4.2. Recommandations sur l’audit des Marchés  

 

Nous recommandons l’application rigoureuse des dispositions du décret n° 2011-
1048 du 27 juillet 2011 portant Code des Marchés publics et celles de la circulaire n° 
0004/PM/CAB/CP du 31 mars 2009 portant instructions pour la mise en œuvre de la 
procédure de demande de renseignements et de prix, notamment sur les points ci-
dessous indiqués :  

- Les prescriptions techniques; 
- Les critères de qualification ; 
- Le formulaire de soumission et le modèle d’instructions aux 

soumissionnaires ; 
- Les lettres matérialisant  l’information des candidats dont les offres n’ont pas 

été retenues ; 
- La publication de l’attribution du marché sur le site des marchés publics ;  
- La signature des procès-verbaux par l’ensemble des membres de la 

Commission des marchés ; 
 
La Commune devra en outre : 
 

- Bannir le fractionnement des marchés en passant des appels d’offres ouverts 
quand les seuils sont atteints, 

- Veiller à la  signature des procès-verbaux de réception par l’ensemble des 
membres de la commission de réception ; 

- Inviter le Receveur municipal de Tambacounda à participer aux  sessions de la 
commission des marchés conformément aux dispositions du CMP. 

 

4.3. Recommandations relatives au renforcement des capacités des 
agents de la Commune de Tambacounda en  matière de passation des 
marchés 

 

Après mise en place de la Cellule des marchés, nous recommandons à la Commune 
de Tambacounda de prévoir un programme de renforcement des capacités de ses 
membres et de ceux de la Commission des Marchés, à travers des séminaires de 
formation, notamment ceux régulièrement organisés par l’ARMP. 

 

4.4. Recommandations relatives au classement et à l’archivage 

La Commune de Tambacounda devrait améliorer son système de classement 
concernant la passation des marchés pour respecter les instructions de l’ARMP. 
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5. SUIVI DES RECOMMANDATIONS ANTERIEURES 
 
 

N° RECOMMANDATIONS FORMULEES LORS DE 
L'AUDIT 2011 

NIVEAU 
D'EXECUTION 

1 La commune de Tambacounda devra se conformer aux 
dispositions du Code des Marchés Publics relatives à la mise 
en place de la Commission des Marchés et la Cellule de 
Passation des Marchés en vue d’assurer une bonne conduite 
des procédures de passation des marchés. 

Partiellement résolu 

2 Mettre à la disposition de la Cellule de Passation des marchés 
un bureau fonctionnel  

Non résolu 

3 Etablir avant le 31 mars de chaque année le Rapport annuel de 
la Cellule de Passation des Marchés ; 

Non résolu 

4 Elaborer un système d’archivage au niveau de la CPM 
conformément au manuel d’archivage de l’ARMP; 

Non résolu 

5 Mettre  en place un registre des marchés numéroté, paraphé et 
daté. Non résolu 

6 l’application rigoureuse des dispositions du décret n° 2011-
1048 du 27 juillet 2011 portant Code des Marchés publics et 
celles de la circulaire n° 0004/PM/CAB/CP du 31 mars 2009 
portant instructions pour la mise en œuvre de la procédure de 
demande de renseignements et de prix 

Non résolu 

7 Bannir le fractionnement des marchés en passant 
des appels d’offres ouverts quand les seuils sont 
atteints, 
 

Non résolu 

8 Veiller à la  signature des procès-verbaux de 
réception par l’ensemble des membres de la 
commission de réception ; 
 

Non résolu 

9 Inviter le Receveur municipal de Tambacounda à 
participer aux  sessions de la commission des 
marchés conformément aux dispositions du CMP. 
 

Non résolu 
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6. STATISTIQUES DES ANOMALIES 
 
a) Une des membres de la commission n’est pas membre de la cellule de la passation 
des marchés; 
 
b) Absence de preuves de la transmission de l’arrêté nommant les membres de la 
Commission des Marchés à l’ARMP et la DCMP ; 
c) les membres de la CM n’ont pas signé la charte de transparence et d’éthique en 
matière de MP en violation de l’arrêté N° 011586  du 28 décembre 2007 du MEF, pris 
en application de l’article 35 du CMP.; 
 
d) Elaboration d’un plan de Passation en date du 07 mars 2013 en violation des 
dispositions de l’article 6 du CMP; 

e) L’Avis général de passation des marchés n’a pas été publié, en violation des 
dispositions de l’article 56 du Code des Marchés publics. 

 

f) Absence d’élaboration et Transmission des rapports trimestriels sur les marchés 
publics conformément à l’arrêté N° 11 586 du 28/12/07 pris en application de 
l’article 35 du code des marchés 

 
g) Absence d’élaboration et Transmission de rapport annuel sur les marchés publics 
conformément à l’article 143 du Code des Marchés Publics. 
 
h) Défaut d’archivage des documents lies a l’exécution du marché; 
 
i) Absence de registre des marchés conformément à l’article N°67-3 du Code des 
Marchés Publics. 
 
j) Absence de conformité  aux dispositions du Décret N°2007-434 du 20 août 1987 
relatif à la comptabilité des matières appartenant à l’Etat, aux Collectivités Locales et 
aux établissements publics modifié 
 
k) absence de conformité  à l'article 39 du CMP relatif aux réunions des membres de 
la Commission des Marchés. 
 
l) Non-respect des dispositions de l’article 78-1 du CMP et de la circulaire 
N°0004/PM/CAB/CP pour la mise en œuvre des DRP. 
 
m) Absence de publication des résultats des DRP sur le site de la DCMP en violation 
de l'article 78 -3 du CMP. 
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n) Absence de décharges sur les lettres d’invitation et information en violation de 
l’article 78.2 du CPM et à la circulaire N° 0004 PM/CAB/CP du 31 mars 2009 sur 
l'invitation des fournisseurs et  l'information des candidats non retenus. 
 
o) Absence de conformité à l'article 44 du CMP relatif à la fourniture de pièces 
administratives 
 
p) Absence de conformité  aux dispositions de l’article 76 du CMP et procéder à la 
mise en concurrence pour les acquisitions dont cette procédure est requise. 
 
q) Paiement effectué sans signature de la commission de réception 
 
r) Surfacturation sur le marche 
 
 

Le tableau ci-dessous montre la répartition des anomalies constatées sur la passation 

des marchés : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  N ° Objet du Marché 

a 

 

b c d e f g h I j k l m n o p q r 

 A X X X X X X X X X X X X X X X X X  

 Toutes les DRP X X X X X X X X X X X X X X X X X  

 E D X X X X X X X X X X X X X X X X X X 

Total 0                  
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7. ANNEXES  
7.1. FICHES DE PROJET  
 

Objet Fournisseur 
Montant 

(en F CFA) 
BC FACTURE 

PV 
RECEPTION 

Observation 

Fourniture de 
trophées et 

équipements 
sportifs 

Mbaye 
DIALLO 

7500000 

25/FD DU 
09/10/2013 

N°857 DU 
09/10/2013 

09/10/2013 

PUB N°0011/BM/SG/CT-2013 du 23/09/2013 
OFFRES DES SOUMISSIONNAIRES NON 
ARCHIVEES - VIOLATION ARTICLE 44 ET 
SUIVANTS DU CMP - NON RESPECT DES 
DISPOSITIONS DE LA CICULAIRE N° 09PM/CP/.. 
DU 31 MARS 2009 

acquisition 
matériels de 
nettoyage et de 
désinfection 

Adama BA 5000000 25/03/2013 
N°00290 DU 
25/03/2013 25/03/2013 

PV DE DEPOUILLEMENT NON SIGNE PAR LES 
MEMBRES DE LA CM- PV RECEPTION DU 
25/03/2013 NON SIGNE PAR LES MEMBRES DE 
LA CM - CONTRAT NON SIGNE PAR ADAMA BA 
ATTRIBUTAIRE DU MARCHE - CONTRAT NON 
ENREGISTRE 

FOURNITURE DE 
DENREES 
AMLIMENTAIRES 

MAMADOU 
LY 4400000 25/03/2013 25/03/2013 25/03/2013 

PV DE DEPOUILLEMENT NON SIGNE PAR LES 
MEMBRES DE LA CM- PV RECEPTION DU 
25/03/2013 NON SIGNE PAR LES MEMBRES DE 
LA CM - CONTRAT NON SIGNE PAR 
MAMADOU LY ATTRIBUTAIRE DU MARCHE – 
FACTURE NON NUMEROTEE- CONTRAT NON 
ENREGISTRE 
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dépenses 
diverse denrées 
alimentaires 

Mor KA 6583400 25/03/2013 
N°62 DU 
25/03/2013 25/03/2013 

PV DE DEPOUILLEMENT NON SIGNE PAR LES 
MEMBRES DE LA CM-PV RECEPTION DU 
25/03/2013 NON SIGNE PAR LES MEMBRES DE 
LA CM - CONTRAT NON ENREGISTRE 

achat tickets de 
perception 

Ousmane 
NGOM 9999730 15/02/2013 

N°12/2013 
DU 
14/02/2013 NON DATE 

OFFRES DES SOUMISSIONNAIRES NON 
ARCHIVEES - VIOLATION ARTICLE 44 ET 
SUIVANTS DU CMP - NON RESPECT DES 
DISPOSITIONS DE LA CICULAIRE N° 09PM/CP/.. 
DU 31 MARS 2009 

Fourniture de 
bureau 

Mbaye 
DIALLO 7000000 30/12/2013 

N°1020 DU 
30/12/2013 30/12/2013 

OFFRES DES SOUMISSIONNAIRES NON 
ARCHIVEES VIOLATION ACRTIOCLE 44 
SUIVANTS DU CMP NON RESPECT DEQS 
DISPOSITIONS DE LA CICULAIRE N° 09PM/CP/.. 
DU 31 MARS 2010 

fourniture de 
bureau et 
consommables 
informatiques 

Adama BA 7300000 09/10/2013 
N°276 DU 
09/10/2013 09/10/2013 

OFFRES DES SOUMISSIONNAIRES NON 
ARCHIVEES VIOLATION ACRTIOCLE 44 
SUIVANTS DU CMP NON RESPECT DEQS 
DISPOSITIONS DE LA CICULAIRE N° 09PM/CP/.. 
DU 31 MARS 2011 

fournitures 
scolaires 

Mbaye 
DIALLO 8260000 15/02/2013 

N°1402 DU 
15/02/2013 12/02/2013 

REFERENCE FACTURE SUR PV NON 
CONFORME 
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FOURNITURE DE 
PRODUITS 
D'ENTRETIEN ET 
DESINFECTION 

Mbaye 
DIALLO 3200000 09/10/2013 

N°864 DU 
09/10/2013 09/10/2013   

Entretien du 

réseau 

d’éclairage 

public 

GIE 

Oriental 

Vision 

10000000 12/04/2013 
N°31 du 

12/04/2013 
  

BC et facture établis le même jour,  

Achat 1 000m  

de câble armé à 

10 000F/m 

Pas de réception. 

  Devis N°26 du 27/02/2013 

  Pas de procédures. 

Enlèvement 

fouilles et 

gravas, 

Nettoiement 

Mamadou 

LY 
2978500 22/05/2013 

N°76 du 

22/05/2013 
  

absence des lettres de demande de cotation, 

absence des offres, 05 suivant le PV de 

dépouillement 

les fournisseurs consultés sont des 

commerçants 

  

Achat 

Sectionneur 

GIE 

Oriental 
10000000 12/04/2013     

Pas de facture, 

Pas de procédure de cotation 
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porte fusible, 

Ampoules 

Sodium, 

Cadenas GM 

Vision 

Pas de BL, ni PV de réception 

Achat de 02 

Splits et 23 

Plafonniers 

Mamadou 

LY 
1500000 09/10/2013 

N°184 du 

30/09/2013 
30/09/2013 

PV de réception et facture datés avant le BC, 

Pas d’offres, Pas de procédures 

Achat de 05 

tonnes de Riz 
Mor KA 2100000 09/10/2013 

N°338 du 

09/10/2013 
09/10/2013 

Facture, BC, PV réception datés du même jour, 

Pas d’offres, Pas de procédure 

Achat de Madar, 

Insecticides, 

Saniflor, Yotox, 

Acide, 

déodorant, … 

Mbaye 

DIALLO 
2000000 09/10/2013 

N°865  du 

09/10/2013 
09/10/2013 

Facture, BC, PV réception datés du même jour, 

Pas d’offres, Pas de procédure 

Achat de 

fournitures de 

bureau 

Adama BA 500 000 09/10/2013 

N°269 et 

270 du 

09/10/2013 

09/10/2013 

02 factures présentées pour le même montant 

Cartons  Papier à 22 000F 

Facture, BC, PV réception datés du même jour, 

Pas d’offres, Pas de procédure 

Achet de 

cartouche 

d’encre 

Adama BA 500000 09/10/2013 

N°278 et 

281 du 

09/10/2013 

09/10/2013 
02 factures présentées pour le même montant, 

l’une non datée 
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Entretien 

véhicule 

Maxi 

Propre 

Service 

1200000 23/12/2013 
N°1562 du 

23/12/2013 
  

Pas de devis, pas le numéro du véhicule 

concerné 

Achat de 

médicaments 

pour le District 

Sanitaire de 

Tamba 

PRA 13000000 
N°21FD du 

02/10/2013 

N°20006925 

du 

07/08/2013 

07/08/2013   

Réparation 

tracteur (Pièces 

et matériel de 

rechange) 

Mor KA 5 500 000 30/12/2013 
N°102 du 

24/12/2013 
30/12/2013 

Lettres Demande de prix du 25/11/2013 non 

visées par les soumissionnaires 

Date de soumission des offres et ouverture des 

plis le 12/12/2013 

Seule l’offre de l’attributaire est disponible et 

datée du 17/12/2013 

Pas de PV d’ouverture des plis 

Pas la convocation des membres de la 

commission 

Pas la lettre d’information aux 

soumissionnaires 

Habillement 

chauffeurs 

Seckou 

Diatta 
1500000 27/03/2013 

N°014 du 

27/03/2013 
27/03/2013 

PV de dépouillement non signé par les 

membres mais le prestataire 

PV de réception signé uniquement par le 

comptable matières 

Pas de procédure de cotation 
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Pneumatique 

Chérif Sèye 

Total 

Tamba 

2000000 18/02/2013 

N°98/2013 

du 

18/02/2013 

18/02/2013 Pas de procédure de demande de cotation 

Réparation 

Tracteur 

Adama 

Diakhaté 
1500000 29/11/2013 

Facture Pro-

forma 

N°150 du 

29/11/2013 

29/11/2013 

Facture pro-forma déposée 

Pas de procédure de cotation 

Entretien 

vidange et 

graissage Motos 

de service 

Mamadou 

Ly 
500000 25/03/2013 

N°02/2013 

non datée 
  

Facture non datée 

Pas de PV 

Pas de procédure de cotation 
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7.2. TABLEAU DES COMMANDES DIRECTES  

 

N°mdt N°brd somme DESICREAN Objet paiement 
Mois 

règlement exercice 

133 14 2 700 000,00 F CHÉRIF SEYE achat de lubrifiant JANVIER 2013 

315 29 2 975 800,00 F MOR KA 
achat de produits 
alimentaires JUIN 2013 

394 37 2 024 200,00 F MOR KA achat de produit alimentaire SEPTEMBRE 2013 

41 04 2 709 860,00 F ORIENTAL VISION achat de fourniture AVRIL 2013 

53 04 1 415 000,00 F MOR KA achat de fourniture de bureau AVRIL 2013 

110 09 1 600 000,00 F MPS 
acquisition petits matériels de 
bureau JUILLET 2013 

111 9 1 168 817,00 F MPS 
achat  appareils de 
ventilation et de climatisation JANVIER 2013 

112 9 2 945 000,00 F MPS 
achat  appareils de 
climatisation JANVIER 2013 

189 16 1 500 000,00 F ORIENTAL VISION 
achat d'appareils de 
ventilation et de climatiseur FEVRIER 2013 

187 16 2 500 000,00 F ORIENTAL VISION achat fourniture de bureau FEVRIER 2013 

193 17 2 500 000,00 F ORIENTAL VISION 
achat d'imprimerie et 
registres AVRIL 2013 
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194 17 2 500 000,00 F ORIENTAL VISION 
achat de matériel et appareil 
de bureau AVRIL 2013 

316 29 500 000,00 F ADAMA BA fourniture de bureau MAI 2013 

40 04 2 775 000,00 F CHERIF SEYE pneumatique AVRIL 2013 

119 10 2 499 830,00 F 
RABY 
MULTISERVICES achat matériel électrique AVRIL 2013 

42 04 2 375 000,00 F MOR achat de fourniture de bureau AVRIL 2013 

50 04 2 624 999,00 F MOR KA achat de fourniture de bureau AVRIL 2013 

126 10 2 896 755,00 F GENIECAP achat de manuels scolaires FEVRIER 2013 

190 16 1 400 000,00 F ORIENTAL VISION 
achat de jeux de maillots 
sportifs FEVRIER 2013 

319 29 1 000 000,00 F ADAMA BA 
achat de manuels 
d'alphabétisation JUIN 2013 

322 29 2 995 000,00 F ADAMA BA 
achat de jeux d équipement 
sportif MAI 2013 

534 49 1 500 000,00 F ADAMA BA achat de matériels sportifs SEPTEMBRE 2013 

46 04 2 865 225,00 F MOR KA 
achat de produits 
alimentaires AVRIL 2013 

54 04 2 180 150,00 F MOR KA 
achat de produits 
alimentaires AVRIL 2013 

117 10 2 799 904,00 F 
RABY 
MULTISERVICES achat  semences AVRIL 2013 

124 10 2 242 000,00 F GENIECAP achat de produits d'hygiène FEVRIER 2013 
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125 10 2 802 594,00 F GENIECAP achat de produits d'entretien FEVRIER 2013 

186 16 2 800 000,00 F ORIENTAL VISION 
achat de produits 
alimentaires MARS 2013 

317 29 1 000 000,00 F MOR KA 
achat de produits 
alimentaires JUIN 2013 

378 29 1 000 000,00 F MOR KA 
achat de produits 
alimentaires JUIN 2013 

47 04 2 995 705,00 F CHERIF SEYE 
achat de produits 
alimentaires AVRIL 2013 

48 04 1 755 600,00 F ORIENTAL VISION 
achat ou fournitures de 
bureau JANVIER 2013 

381 35 2 410 912,00 F TEKACCESS 
achat de matériels et de 
mobiliers de bureau AOUT 2013 

385 36 2 589 088,00 F ADAMA BA 
achat matériel et mobilier 
administratif AOUT 2013 

386 36 5 000 000,00 F MOR KA 
achat de matériel réparation 
équipements scolaires JUILLET 2013 

393 37 3 000 000,00 F MOR KA 
achat matériels et mobiliers 
administratifs SEPTEMBRE 2013 

382 35 2 544 027,00 F TEKACCESS 

achat de mobiliers et de 
matériels pour équipements 
scolaires AOUT 2013 

387 36 1 455 973,00 F MOR KA 
achat matériel pour 
équipement scolaire JUILLET 2013 
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389 36 5 000 000,00 F MOR KA 
achat de matériel pour 
réparation hôtel régional JUILLET 2013 

383 35 2 730 241,00 F TEKACCESS 
achat matériel pour 
équipement AOUT 2013 

384 35 2 341 439,00 F TEKACES achat de divers matériel AOUT 2013 

390 36 928 320,00 F MOR KA équipement divers AOUT 2013 

TOTAL 97 546 439 F     
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7.3. AUDIT  PHYSIQUE  PHOTOS
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Le PV de réception daté du 30 décembre 2013 n’a pas été signé par le Trésorier 
Payeur Régional membre de la commission de réception. 
Le responsable du parc de la Commune interrogé par nos soins a confirmé que les 

travaux mentionnés dans le PV n’ont pas été effectués et le moteur qui est installé sur 

le tracteur est d’origine et n’a jamais été changé. 
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7.4. REPONSE DE L’AC 
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